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SOUS COMMISSION JEUNES

PROCES VERBAL N°06 

DU 02-04-2023

LE RESPONSABLE GESTION JEUNES :

SELMI BRAHIM

ORDRE DU JOUR :

TRAITEMENT DES AFFAIRES LITIGIEUSES




























Affaire n°61 


Rencontre IHC-CRBHB U15 du 26-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC - Attribution le gain à l’équipe CRBHB qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023























































































































































































































Affaire n°60


Rencontre IHC-CRBHB-U17 du 26-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC.


-Attribution du gain à l’équipe CRBHB qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023







































































































































































Affaire n°63


Rencontre URBH-OSO U19 du 11-03-2023


- Partie arrêtée. 


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre.


- Attendu qu’après avoir accordé un coup de pieds de réparation en faveur de l’équipe locale URBH, s’en est suivi un moment de protestation par quelques joueurs de l’équipe visiteuse ‘’OSO’’ contestant la décision de l’arbitre.


- Attendu qu’après cette palabre, les joueurs de l’équipe visiteuse ont refusé de reprendre le jeu et quittèrent le terrain, alors que le score était nul (0 à 0).


- Attendu que malgré un laps de temps accordé dans le but de reprendre le jeu, les joueurs ont refusé la reprise du jeu.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe ‘’OSO’’ et en attribue le gain à l’équipe URBH qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA pour l’équipe ‘’OSO’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°62


Rencontre CRBHB-IHC U19 du 27-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC - Attribution le gain à l’équipe CRBHB qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°65


Rencontre CRBHB-ESAA U17 du 17-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence Du médecin.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBHB.


- Attribution du gain à l’équipe ESAA qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’CRBHB’’. 


ART 14 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°64


Rencontre CRBHB-ESAA U15 du 17-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBHB - Attribution le gain à l’équipe ESAA qui marque 03 buts et 03 points.  


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’CRBHB’’. 


ART 14 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°67


Rencontre ABS-IHC U17 du 29-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC et en attribue le gain à l’équipe ABS qui marque (03) buts et (03) points.


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°66


Rencontre IHC-ABS U19 du 30-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence des (02) deux équipes.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour les deux équipes IHC et ABS.


-Une Amende de 30.000DA pour l’IHC.


- Une Amende de 30.000DA pour l’ABS.


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°68


Rencontre ABS-IHC U15 du 29-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC et en attribue le gain à l’équipe ABS qui marque (03) buts et (03) points.


-Une Amende de 30.000DA à l’IHC.


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°69


Rencontre CRBHB-NRBT U19 du 30-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBHB.


- Attribution du gain à l’équipe NRBT.


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’CRBHB’’. 


ART 14 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































Affaire n°71


Rencontre NRBT-CRBHB U15 du 29-03-2023





-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre.


- Attendu que l’équipe CRBHB s’est présentée avec un effectif de moins de 11 joueurs.


- Par ces motifs et en application de l’article 49 des RG FAF la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBHB sur le score de 03 à 00.


- Attribution du gain du match à l’équipe NRBT qui marque (03) buts et (03) points.


- Défalcation de (01) un point à l’équipe CRBHB U15.


-Une Amende de 5.000 DA pour l’équipe ‘’CRBHB’’. 


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023







































































































































































Affaire n°70


Rencontre NRBT-CRBHB U17 du 29-03-2023


-Non déroulement de la rencontre.


-Vu la feuille de match.


-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe CRBHB.


- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.


- Par ces motifs, la commission décide :


- Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBHB.


- Attribution du gain à l’équipe NRBT.


-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’CRBHB’’. 


ART 52 des RG ‘’J’’


- Cette décision prend effet A/C du 02-04-2023




































































































































































